

C'est un outil de mesure destiné à évaluer l'impact des activités humaines sur l'environnement, notamment le climat.
En France, le « Bilan Carbone® » est un outil créé par Jean-Marc Jancovici. Il est aujourd'hui développé par l'Agence (française) de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), qui en a fait une marque déposée. Il permet une évaluation assez précise des émissions directes ou induites par une activité (économique ou non) ou un territoire[]. Il est régulièrement mis à jour et est personnalisable si nécessaire.

Le « Bilan Carbone » est donc un outil permettant de tenir une comptabilité carbone, selon des règles qui sont publiques[] et compatibles avec les normes déjà en vigueur (ISO 14064 notamment).
Faire son Bilan Carbone ®, c'est comptabiliser toutes les émissions de gaz à effet de serre exprimées en équivalents CO2. Les facteurs d'émission de gaz à effet de serre sont passés en revue pour toutes les émissions qui sont dues directement ou indirectement par votre activité, ou sur un territoire donné pour les collectivités.
POURQUOI REALISER SON BILAN CARBONE ® ?
1. Réduire les émissions de gaz à effet de serre est inéluctable. Nous ne sommes pas indépendants de notre environnement, et continuer nos activités revient à préserver cet environnement. 
2. Réduire sa dépendance vis-à-vis des énergies fossiles est un enjeu à l'heure où les réserves s'épuisent et que les cours fluctuent
3. Se prévaloir d'un impact commercial fort en tant qu'acteur agissant en faveur de l'environnement renforce l'image de votre entreprise
4. Anticiper les législations nationales et communautaires qui n'auront de cesse de favoriser les économies vertes.
5. Le Bilan Carbone ® vous permet de faire des économies en traquant les fuites d'énergie et en vous donnant des pistes pour optimiser vos ressources.
La DEMARCHE BILAN CARBONE (tel que définit par l’ADEME) se fait en plusieurs étapes :
· Actions de sensibilisations 
Sensibilisation à l’effet de serre 
Nomination d'un correspondant unique qui sera en capacité d’influencer les décisions

· Déroulement de la mission 
Définition du champ de l’étude 
Collecte des données 
Exploitation des résultats et restitution
· Mise en place des recommandations 
Etablissement des pistes d'actions en commun avec les personnels 
Lancements des actions 
Suivi post missions à échéance régulière

Outre l’intérêt de faire le point sur les émissions de GES, la réalisation d’un bilan carbone permet aussi de démarrer une réflexion sur les données futures et sur les pistes à explorer pour améliorer le business model. 
Cette réalisation est la première pierre dans la construction d’une démarche de développement durable, elle débouche naturellement sur des communications à destination des clients et des actionnaires.
Au delà des mesures gadget de bon sens, on rencontre aussi de la part des salariés un réel consensus sur la nécessaire prise en compte sérieuse du développement durable.
Pour la réalisation d'un Bilan Carbone ®, il faut compter entre environ 5000 et 30 000 euros en fonction de la taille de votre structure.

L'ADEME peut vous aider à financer votre projet : une subvention existe pouvant s'élever de 50 à 70% du montant de la prestation. Elle n'est pas de droit mais est soumise à instruction d'un dossier. Elle peut vous être octroyée pour la réalisation d'un diagnostic des gaz à effet de serre selon la Méthode Bilan Carbone®
Dans le cadre de notre prestation, nous vous accompagnons dans le montage de votre dossier de subvention.

ACX CONSEIL est certifié par l’ADEME, pour la réalisation de BILAN CARBONE®
